Prise de parole Cons. Muni. 28 mars 2008(3)

Conseils de Quartier.

Les conseils de quartier rendus obligatoire, ne peuvent souffrir dès le départ de défauts de jeunesse !

Nous avons été très étonnés par le découpage de Bourges en 5 tranches, car on ne peut pas appeler Quartier chaque morceau issu de ce tranchage à la hache.  

Ce découpage ne ressemble à rien , la spécificité de la chancellerie ressemble t-elle à celle  des Gibjoncs ? 

Un habitant du centre ville a t-il les mêmes préoccupations qu'un habitant du Quartier Pignoux ? 

24 personnes tirées au sort  (avec la parité certes) seront-elles capables d'appréhender les préoccupations d'aménagement des différents sites  d'un grand "district" ?  

Ces personnes désignées seront elles harmonieusement réparties sur l'ensemble de cette " zone " puisque cela devrait être un tirage au sort ?

Aucun caractère d'autonomie n'est évoqué, alors quel intérêt de créer des conseils de ce genre ? 

Les conseils ne seront-pas ouverts à tous , alors quelles vont être les modalités d'information , avant et après la tenue de ceux-ci ?

Les points évoqués lors de ces conseils sont très limités au regard des modalités de fonctionnement, pour exemple: aucun point sur l'animation de la vie sociale ! 

Les questions sont en fait trop nombreuses , c'est pourquoi notre liste demande le report de ce point lors d'un conseil municipal extraordinaire que nous demandons de fixer la date aujourd'hui. Ceci pour que chaque tendance de ce conseil apporte des propositions sur le fonctionnement  et les prérogatives des conseils de quartier.. 

Nous demandons aussi que ce Conseil extraordinaire soit précédé d'une réunion publique dans chaque quartier, les vrais,  ceux  où chaque habitant se sent lié à sa dynamique ou chacun d'entre eux se saluent ou  se connaissent de vue ! 

C'est par une dynamique des petits quartiers que la motivation pour des projets plus grands pourra être relayée ! 

C'est par une Autonomie dans ces Conseils de quartier que les habitants reprendront goût à la politique de la ville , pas en faisant des conseils municipaux annexes avec une majorité municipale toute puissante dans les décisions !

